

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui étudie les noms de lieux, leur origine, leurs rapports avec la langue parlée actuellement ou avec des langues disparues.
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PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune

Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français.

Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du nom de l’EURE

Le département a été créé à la Révolution française, à effet du 4 mars 1790 en application de la loi du 22 décembre 1789, sous la dénomination « Département d'Évreux », à partir d'une partie de la province de Normandie.

Le département de l'Eure tire son nom de l'Eure, rivière qui le traverse avant de rejoindre la Seine.

L'Eure est une rivière française située au nord-ouest du bassin parisien. Elle prend sa source dans la région naturelle du Perche puis elle s'écoule dans les départements de l'Orne, d'Eure-et-Loir, de l'Eure et de la Seine-Maritime, dans les deux régions Centre-Val de Loire et Normandie. C'est un affluent direct de la Seine en rive gauche.

Elle donne son nom à deux départements :

l'Eure et l'Eure-et-Loir.


Blasonnement

« Coupé, en 1 de gueules aux deux léopards d'or armés et lampassés d'azur, et en 2 d'azur semé de fleurs de lys d'or, à la bande componée d'argent et de gueules de six pièces. »

Ce blason reprend les armoiries de la Normandie, région dont fait partie le département, et celles de la ville d'Évreux, son chef-lieu.
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° Les 585 COMMUNES

ACLOU

« Aclou » semble construit avec le suffixe gallo-roman « avum » (avu, d'origine gauloise), qui eut de nombreuses applications dans le Sud de la Normandie et dans le Nord du Maine, ou il aboutit régulièrement à « où »

Le premier élément est obscur. L'évolution d’ « Arclou en Aclou » montre un amuïssement du « r » devant une autre consonne, phénomène phonétique fréquent dans le Nord-Ouest de la France

ACON

Le toponyme « Acon » de celui d'Agon (Manche), représente un hypothétique gaulois « acauno », postulé par le terme « agaunum » attesté dans un texte mérovingien avec le sens de « pierre, roche ».

Toutefois un thème de nom gaulois ou germanique « Accon », avec le doublement de [c] peut expliquer son maintien à l'intervocalique).

ACQUIGNY

Le nom de la commune est attesté pour la première fois en 844, sur une charte de Charles II le Chauve, sous la forme « Accini Curtis », pour désigner « le domaine de ... ».

AIGLEVILLE

« Aigleville ». Le nom de la localité est attesté sous les formes « Aguivilla » et « Aquilevilla » en 1120 dans une charte d'Aubin, évêque d'Évreux. C’est une formation romane composée probablement avec le surnom du seigneur « Aigle » et du terme « ville » (maison de campagne, propriété rurale). Un rapport avec l’Aigle n’est pas exclu.

AILLY

Le premier élément « Aill » représente vraisemblablement un anthroponyme, soit le nom de personne latin « Allius » (porté par un indigène, les Gaulois ayant très rapidement adopté des noms romains), soit le nom de personne germanique « Agilo ».

AIZIER

D'après les formes anciennes, il s'agit d'un nom de domaine gallo-romain en « acum », composé avec un anthroponyme (nom de personne) non attesté « Asius ».

ALIZAY

Deux étymologies ont été proposées pour « Alisia ».

De langue celtique « Alisia serait le nom de l'Alisier qu'on pourrait rattacher au nom (indo)européen du « sorbier » (Genre de rosacées, arbres ou arbustes ornementaux à feuilles composées, et aux petits fruits globuleux, rouge, orange ou bruns, appréciés des oiseaux).

Ou bien « alisia » signifierait également (la roche), et serait à mettre en rapport avec le vieil irlandais (rocher, escarpement). Le suffixe « (i)acum » (domaine) confirme cette origine gauloise.

AMBENAY

Nom de lieu en « acum » précédé du nom de personne germanique « Ambinus », ou une formation gauloise « Andebonacum », basé sur le gaulois « bona » (fondation, ville). Le sens général serait donc, celui de (grand village).

AMECOURT

L’origine du nom est « Amata Curia » qui signifie (la masure, l’enclos d’Aimé) ou « Amati Curtis » (la cour, la ferme d’Aimé).

AMFREVILLE-SAINT-AMAND

Il s'agit d'une formation toponymique médiévale en « ville » (domaine rural). Le premier élément « Amfre » résulte de l'évolution phonétique du nom de personne vieux norrois « Ásfríðr », féminin à l'origine, reconstruit au masculin et franquisé en « Ansfred », comme l'indique le très grand nombre d'Amfreville en Normandie.

« Saint-Amand » est un hagiotoponyme, il doit son origine à une abbaye de Bénédictins fondée en 639 par Saint Amand, évêque de Maastricht.

AMFREVILLE-LES-CHAMPS

Il s'agit d'une formation toponymique médiévale en « ville » au sens ancien de (domaine rural) élément issu du gallo-roman Villa (grand domaine rural).

Le premier élément « Amfre » représente l'anthroponyme norrois « Asfridr ». Le sens global du toponyme est donc (domaine rural d’Asfridr).

Le déterminant complémentaire « les-Champs » a été ajouté dès le Moyen Âge.

AMFREVILLE-SOUS-LES-MONTS

Il s'agit d'une formation toponymique médiévale en « ville » au sens ancien de (domaine rural) élément issu du gallo-roman Villa (grand domaine rural).

Le premier élément « Amfre » représente l'anthroponyme norrois « Asfridr ». Le sens global du toponyme est donc (domaine rural d’Asfridr).

Le nom de la localité est attesté sous la forme « Amfreville sous les Monts » en 1793.

AMFREVILLE-SUR-ITON

Il s'agit d'une formation toponymique médiévale en « ville » au sens ancien de (domaine rural) élément issu du gallo-roman Villa (grand domaine rural).

Le premier élément « Amfre » représente l'anthroponyme norrois « Asfridr ». Le sens global du toponyme est donc (domaine rural d’Asfridr).

« L'Iton » est une rivière française, dans les deux départements de l'Eure et de l'Orne.

SAINT-ANDRE-SUR-L’EURE

Un hameau s’est formé autour d’une église dédiée à « saint André ». Il porte au Moyen Âge le nom de « Saint Andre en la Marche », du fait de son appartenance à la zone frontalière entre Normandie et France..

Le nom primitif est déterminé par un hagionyme (nom de saint), « Sancti Andree » (saint André).

« L'Eure » est un département français de la région Normandie. Il tire son nom de l'Eure, rivière qui le traverse avant de rejoindre la Seine.

LES ANDELYS

Commune urbaine formée en 1790 de la réunion du Grand Andely et du Petit Andely (Ancienne place fortifiée, connue au XIIe siècle sous le nom de la Couture d’Andeli, port du Grand-Andely)

D'un type toponymique celtique (gaulois) « Andilācon ou Andeliācon », le premier élément est peut-être un appellatif « andal / andel » que l'on reconnaîtrait également dans le nom de l'Andelle et qui désigne des (eaux agitées, des eaux en mouvement ou des va-et-vient de l'eau).

ANGERVILLE-LA-CAMPAGNE

Il s'agit d'un type toponymique médiéval en « ville », élément représentant l'ancien français « vile » (domaine rural, puis village).

Le premier élément « Anger » représente l'anthroponyme scandinave « Ásgeirr », influencé phonétiquement par le nom de personne francique « Ansgar ». Ce Viking des invasions normandes des IXe et Xe siècles aurait donné son nom à la commune.

APPEVILLE-ANNEBAULT

Il s'agit d'une formation médiévale en « ville » au sens ancien de (domaine rural), terme issu du gallo-roman « Villa » (grand domaine rural). Le premier élément est, comme dans la plupart des cas, un nom de personne germanique, ici il est question plus précisément du nom de personne vieux norois « Api » (le singe, le fou), d’où la signification globale de « domaine rural d’Api ».

Le second élément « tot », d'origine scandinave, signifie (emplacement, ferme).

« Annebault » est le nom du marquis Claude d'Annebault (Grand amiral de France) qui fut (par mariage) seigneur d'Appeville, dont la famille était originaire d'Annebault dans l'actuel département du Calvados.

ARMENTIERES-SUR-AVRE

Du latin « Armentum » (lieu d'élevage du gros bétail), « Armentières » (lieux où on élève du gros bétail), du latin « terras, Ermenteriae » (terres convenant au gros bétail). « L'Avre » est une rivière française qui prend sa source dans la région naturelle du Perche. Elle sert de frontière naturelle entre les régions Normandie et Centre-Val de Loire.

ARNIERES-SUR-ITON

Le nom d'Arnières dérive de « Asinaria » qui rappelle que des ânes furent élevés sur le territoire de la commune. L'origine du nom Arnières : « Sa première mention est attestée vers 1060 dans une charte de l'abbaye de Saint-Sauveur sous la forme « asneriae », désignant le lieu où vivent des ânes, du latin « asinus », et son orthographe - Arnières et non Asnières - est due à la déformation du parler normand.

« L'Iton » est une rivière, dernier affluent de la rive gauche de l'Eure, et donc un sous-affluent de la Seine.

ASNIERES

L'étymologie du nom de la commune vient de « Asinaria », faisant ainsi référence à l'élevage des ânes domestiques (Equus asinus) pratiqué sur ce territoire.

À l'origine il existe deux paroisses, « Saint-Jean-d'Asnières » et « Saint-Gervais-d'Asnières », les seigneurs et patrons de ces deux paroisses sont les « de Carrey ». Après la Révolution, ces paroisses deviennent communes. En 1843, une partie de la commune du Pin est rattachée à la commune de Saint-Jean-d'Asnières, puis en 1854 la fusion de Saint-Jean-d'Asnières et de Saint-Gervais-d'Asnières est actée, cette nouvelle commune prend alors le nom d'Asnières.

AULNAY-SUR-ITON

Du latin « alnetum » (bois d'aulnes), c'est le (lieu où poussent des aulnes). cf. français moderne aulnaie. « Aulnay » est modifié en « Aulnay-sur-Iton » par décret le 23 juillet 1932.

L'Iton est une rivière, dernier affluent de la rive gauche de l'Eure.

AUTHEUIL-AUTHOUILLET

« Autheuil » est attesté sous les formes Autuil vers 1055 et 1067, Altolio entre 1055 et 1066. Altus (élevé) et ialos (clairière cultivée).

« Authouillet » a le sens d'espaces découvert (par rapport aux espaces couverts de forêts). « Authouillet » est le diminutif d'Autheuil.

AUTHEVERNES

Il s'agit d'un type toponymique en « Avesnes », précédé du bas latin « altus », d'où le sens global de (haute avesne), c'est-à-dire (haute pâture).

LES AUTHIEUX

Les « Authieux » est la forme plurielle archaïque de « Autheuil ». Son étymologie ferait référence au latin « altar » (autel), ou au latin « altum » (élevé) et au gaulois « ialo » (clairière, zone défrichée).

AUTHOU

« Authou » correspond à un type toponymique gaulois « Altavo » ou gallo-romain « Altavu », composé des éléments latin « altus » (haut) ou d'un élément gaulois indéterminé, suivi du suffixe d'origine gauloise « avo » qui a abouti à la terminaison « ou » dans l'Ouest.

AVIRON

« Aviron » serait une déformation du nom gallo-romain « Atvirus », additionné du suffixe « on », contraction du terme gaulois « dunum » désignant une (hauteur).

BACQUEPUIS

Le premier élément « Bacque » représente certainement un nom de personne de l'anthroponyme germanique « Bacco ».

Le second élément « puis » est le même que le nom commun « puits » avec la graphie ancienne. D'où le sens global de (puits de Bacco).

BACQUEVILLE

Il s'agit vraisemblablement d'un nom de personne, mais d'origine incertaine.

Le second élément est l'appellatif « ville » (domaine rural) au sens de (grand domaine rural).

BAILLEUL-LA-VALLEE

De l’anglo-normand « Balliol » diminutif de Bailly (petit bailliage). Ce toponyme est issu du bas-latin « ballium » d'origine gauloise signifiant (cour, enclos).

Le déterminant complémentaire « La Vallée » est le nom d'un hameau de la commune

BALINES

L'origine de ce nom est bretonne, l'étymologie de ce nom provient du breton « ballin » qui signifie le (drap) et par extension le drapier ce nom précise le métier ancestral.

Bâlines fut dirigée par la famille Bigot, seigneurs de La Turgères, jusqu’en 1740 environ. Achetée par le Marquis de Courteilles, Bâlines est passée, avec Courteilles, à la famille de Rochechouard et à la Duchesse de Richelieu.

BARC

Une partie du village se trouve sur une légère élévation (un dénivelé de 53 m a été mis en évidence sur le territoire de la commune par les géomètres-topographes), c'est pourquoi, certains auteurs identifient le germanique « berc » (mont, éminence) qui s'est parfois appliqué à des monticules.

LES BARILS

Le nom de la localité est attesté sous les formes « Barilz » au XII e siècle, « Bariz » en 1389 (archives des religieuses du Trésor
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